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AVERTISSEMENT

n L’AMF attire votre attention sur le fait que votre argent est bloqué pendant une durée de 6 à 9 années. Le fonds commun de placement à risques est 
principalement investi dans des entreprises non cotées en bourse qui présentent des risques particuliers.

n Vous devez prendre connaissance des facteurs de risques de ce fonds commun de placement à risques décrits à la rubrique «profil de risque» 
de la Notice d’information.

n Enfin, l’agrément de l’AMF ne signifie pas que vous bénéficierez automatiquement des différents dispositifs fiscaux présentés par la Société de Gestion. 
Cela dépendra notamment du respect par ce produit de certaines règles d’investissement, de la durée pendant laquelle vous le détiendrez et de votre 
situation individuelle.

Les frais de fonctionnement du Fonds recouvrent :

Typologie des frais Assiette Taux barème

Frais récurrents de gestion et de 
fonctionnement incluant :

Rémunération de la Société de Gestion

Rémunération du Dépositaire et frais relatifs 
aux obligations légales du Fonds, notamment 
administratives et comptables et de 
communication avec les Porteurs de Parts

Honoraires du Commissaire aux comptes

Montant total des souscriptions

Taux global : 4,60 % TTC maximum
 incluant : 

3,85 % nets  
de toutes taxes maximum

Maximum 80 000 euros TTC majorés 
de 8 euros TTC par Porteur de Parts

0,043 % TTC maximum (hors débours 
divers) avec un montant minimum 

de 8 970 euros TTC 

Frais de constitution du Fonds Montant total des souscriptions 
des Parts A du Fonds

1 % nets de toutes taxes maximum

Frais non récurrents de fonctionnement 
liés à l’acquisition, au suivi et à la cession 
des participations

Actif Net 1,80 % TTC maximum

Frais de gestion indirects liés aux 
investissements dans des parts ou 
actions d’autres OPCVM ou de fonds 
d’investissement (frais de gestion indirects 
réels et droits d’entrée et de sortie 
acquittés par l’OPCVM)

Actif Net de l’OPCVM  
ou du fonds d’investissement cible

• commissions de gestion indirectes :  
5 % TTC nets de toutes taxes maximum

• commissions de souscription indirectes :  
5 % TTC nets de toutes taxes maximum

• commissions de rachat indirectes :  
5 % TTC nets de toutes taxes maximum

Commissions de mouvement Prélèvement sur chaque transaction 
concernant des titres cotés

35,88 euros nets de toutes taxes maximum 
par transaction

Au 31 décembre 2009, la part de l’actif investie dans des entreprises éligibles des FCPR gérés 
par la société de gestion OTC Asset Management est la suivante :

Dénomination Date 
de création

Pourcentage de l’actif éligible [1] 
(quota de 50 %) à la date du 31 décembre 2009

Date à laquelle l’actif doit comprendre 
au moins 50 % de titres éligibles

CHORUS CAPITAL 1 Pur 2005 70 % 31 décembre 2007

CHORUS CAPITAL 1 Mixte 2005 55 % 31 décembre 2007

[1] Calculé d’après les comptes arrêtés au 31 décembre 2009, selon la méthode définie à l’article R. 214-38 du Code monétaire et financier.
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